
1 

 

––
  

1199  cchheemmiinn  dduu  CCoolloommbbiieerr      BBPP  2200005511        4499118811  SSaaiinntt--BBaarrtthhéélleemmyy  dd''AAnnjjoouu  CCeeddeexx  

  0022  4411  1188  5500  0000              0022  4411  9933  1177  0099              iitteepp..ccoolloommbbiieerr@@aasseeaa4499..aassssoo..ffrr  

wwwwww..aasseeaa4499..aassssoo..ffrr  

 
 

 
Présentation générale       Page 2 

1. L’Association 
2. L’établissement 

a. Les généralités 
b. L’habilitation, le respect des textes réglementaires 
c. La lutte contre les maltraitances, la promotion de la bientraitance, les personnes qualifiées 
d. Les objectifs 
e. L’organigramme 

 
Les différentes étapes de l’accompagnement         Page 6 

1. La pré-admission   
2. L’admission 
3. Le parcours dans l’ITEP 

 
Le Conseil de la vie sociale        Page 8 

 
Infos pratiques         Page 9 

1. Le matériel indispensable pour chaque jeune 
2. Les temps forts de l’année scolaire 2011-2012 
3. Le descriptif des locaux 
4. Les numéros de téléphones à connaître 
5. Le rôle de la MDPH 
6. Le calendrier de l’ITEP 
7. Questions / Réponses 

Annexe – Charte des droits et libertés de la personne accueillie     Page 19 

  

 

mailto:itep.colombier@asea49.asso.fr


 2 

 

Vous venez d’être admis à l’ITEP Le Colombier. L’ensemble de l’équipe vous souhaite la 
bienvenue. 

Ce document contient des informations administratives et des renseignements pratiques. 

Nous espérons qu’il vous sera utile pendant la durée de votre accompagnement. 

Nathalie FERRIER, Directrice 

 

 

11..  LL’’AAssssoocciiaattiioonn  
L’ITEP Le Colombier, établissement du pôle médico-social de l’ASEA, est un établissement 
géré par l’ASEA, Association de Sauvegarde de l’Enfance et de l’Adolescence. Cette 
association gère 10 établissements et services dans le département. Elle « exerce ses activités 
à titre principal dans le département du Maine-et-Loire, a pour but de promouvoir la protection 
des enfants et des adolescents, en développant et en gérant des services d’aide, de soutien, 
de formation, de traitement, plus particulièrement dans le domaine de l’action éducative, de la 
prévention, de l’intervention psychosociale, scolaire et médico-sociale et thérapeutique. 
Son action pourra être étendue au bénéfice des adultes dont les difficultés d’insertion sociale et 
professionnelle le justifient » (art. 2 des Statuts de l’Association). 
Le Président actuel est Charles FERRÉ, et le Directeur Général est en cours de recrutement. 

Les membres cotisants de l’Association sont organisés en trois collèges : les personnes 
qualifiées, les salariés et les « personnes accompagnées et leurs familles », « composé des 
personnes accompagnées dans les établissements et services ou de leurs représentants 
(parents, grand parents, tuteurs, etc.). Il dispose d’un sixième des voix tant au niveau de 
l’Assemblée générale que du Conseil d’administration » 
 

22..  LL’’ééttaabblliisssseemmeenntt  
  

a. Les généralités 
L’établissement assure une activité médico-sociale sous le contrôle de l’ARS1. Le financement 
est assuré dans sa totalité, par les Caisses d’assurance maladie des bénéficiaires ou de leurs 
représentants, sous forme de dotation globale arrêtée par l’ARS. 

L’ITEP Le Colombier est dirigé par une équipe composée : 
 d’une directrice : Nathalie Ferrier ; 
 d’un chef de service : Laurent Joffredo ; 
 d’une chef de projets : Ségolène Pinault. 

L’établissement accueille des jeunes, garçons et filles, âgés de 8 à 20 ans présentant des 
difficultés psychologiques dont l’expression, notamment l’intensité des troubles du 
comportement, perturbent gravement leur socialisation et l’accès aux apprentissages, malgré 
des potentialités intellectuelles et cognitives préservées. 

Les jeunes sont orientés par la MDPH (Maison Départementale des Personnes Handicapées).  

L’établissement contracte une assurance pour l’ensemble de ses activités et de son 
fonctionnement au bénéfice des jeunes. Chaque jeune doit être également couvert par une 
assurance responsabilité civile souscrite par la famille ou le responsable légal. Une attestation 
d’assurance doit être fournie à chaque rentrée scolaire. 
 

                                                 
1 Agence régionale de Santé 
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b. L’habilitation, le respect des textes réglementaires 
L’établissement est habilité par arrêté du 15 décembre 2009 pour recevoir, 12 internes et 14 
semi-internes. Certains jeunes bénéficient d’un double régime (modulation de prise en charge) 
en lien avec leur projet personnalisé. 

Les principaux textes juridiques de référence sont : 
 la loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale ; 
 la loi du 11 février 2005 sur l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées ; 
 le décret du 6 janvier 2005 fixant les conditions techniques d’organisation et de 

fonctionnement des instituts thérapeutiques, éducatifs et pédagogiques ; 
 la loi du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires. 

L’activité de l’ITEP Le Colombier se fait dans le respect des lois et réglementations en vigueur : 
 la loi Informatique et libertés ; 
 Le secret médical ; 
 Le secret professionnel ; 
 Le droit d’accès et de rectification aux données concernant l’usager. 

La gestion des risques est partie prenante de notre pratique. 
Un dispositif en cas de canicule, de grand froid, de pandémie grippale (plan bleu) a été 
élaboré. 
Les ordres de mise en œuvre de ce plan émanent directement de la Préfecture de Maine-et-
Loire. 
En cas de déclenchement du plan : il est recommandé aux familles de ne pas appeler 
directement l’établissement pour obtenir des renseignements, mais de contacter la cellule de 
crise de la Préfecture, seule autorisée à délivrée des informations aux familles des usagers. 
 

c. La lutte contre les maltraitances, la promotion de la bientraitance, les 
personnes qualifiées 

La direction de l’établissement veille au maintien d’un climat général de bientraitance. La 
question de la prévention des violences institutionnelles est au cœur de nos préoccupations 
professionnelles. On entend par violences institutionnelles « toute action commise dans et par 
une institution / ou toute absence d’action qui cause à l’enfant une souffrance physique ou 
psychique inutile et/ou qui entrave son développement ultérieur » (S. Tomckiewicz) 

Les acteurs qui contribuent à la mission de l’établissement, d’un bout à l’autre de la chaîne 
hiérarchique, sont engagés dans la prévention des maltraitances, d’où qu’elles viennent. En 
effet, tout être humain a droit au respect de sa personne dans son intégrité. Les personnels 
doivent se montrer vigilants vis-à-vis des situations et des comportements pouvant occasionner 
des risques pour les personnes accueillies. 

En application de la règlementation en vigueur, l’établissement a développé : 

a) Un protocole de lutte contre la maltraitance et la violence : tout acte de violence d’un jeune 
à un autre, ou d’un jeune envers un adulte, tout acte de maltraitance d’un adulte à un jeune 
est porté à la connaissance de la direction sans délai. 

En fonction des situations et de l’analyse qui en sera faite en concertation avec l’équipe qui 
assure l’accompagnement du jeune, la direction prendra toutes les mesures qu’elle jugera 
nécessaires au traitement de la situation : mise à pied, avertissement, information 
préoccupante, signalement, dépôt de plainte, … le Président sera tenu informé en cas de 
fait grave. 

Lorsque des faits de maltraitance extérieurs à l’établissement sont révélés par un jeune à 
un membre du personnel, celui-ci engage une procédure d’information auprès de la 
directrice. Une information préoccupante est transmise à la cellule départementale de 
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recueil, d’évaluation et de traitement des informations préoccupantes. Un signalement est 
fait au procureur en cas de fait d’extrême gravité nécessitant la protection judiciaire du 
jeune, sans délai. 

Tout événement « indésirable » est transmis pour information à la CERUP de l’ARS2. 

b) Un processus de promotion de la bientraitance, en ayant à l’esprit cette définition : « La 
bientraitance est un ensemble de comportements, d’attitudes, qui prennent en compte la 
phase de développement de la personne, s’adaptent à ses besoins divers (psychologiques, 
physiologiques, affectifs, etc.) avec pour objectif de lui permettre un développement 
harmonieux ». 

c) Les personnes qualifiées 
La loi 2002-2 prévoit dans son article 9 que « toute personne prise en charge par un 
établissement ou un service social ou médico-social ou son représentant légal peut faire 
appel, en vue de l'aider à faire valoir ses droits, à une personne qualifiée qu'elle choisit sur 
une liste établie conjointement par le représentant de l'Etat dans le département et le 
président du conseil général » 

Par arrêté du 10 février 2011, le Préfet, la directrice générale de l’ARS et le Président du 
Conseil général stipulent que les personnes qualifiées du Maine-et-Loire sont : 
 Mme LE BOZEC Marie-France 
 Mme CLEMOT Yolande 
 M. COUTANT Bernard 
 Mme SOULARD Marie-Hélène 

Ces personnes peuvent être saisies par courrier adressé à : 
AGENCE REGIONALE DE SANTE 

Délégation territoriale de Maine-et-Loire Département Animation des Politiques de Territoire (APT) 

Cité administrative 
26 ter rue de Brissac 49 047 ANGERS Cedex 

 

d. Les objectifs 
L’ITEP Le Colombier s’engage à : 

 informer, écouter, soutenir les enfants, adolescents et jeunes adultes en situation de 
handicap et leurs familles 

 amener l’enfant ou le jeune accueilli à un travail d’élaboration psychique, en 
accompagnant son développement singulier au moyen d’une intervention 
interdisciplinaire, qui prend en compte la nature des troubles psychologiques et leurs 
dynamiques évolutives 

 élaborer, préparer et coordonner un Projet Personnalisé d’Accompagnement : 

o qui prend en compte le Projet Personnalisé de Scolarisation visant une intégration 
dans un cursus scolaire ou pré professionnel de droit commun 

o qui prépare l’insertion sociale et professionnelle 

 accompagner les adolescents et les jeunes adultes dans leur intégration sociale et 
professionnelle en construisant avec eux un projet de vie pour favoriser la continuité 
des parcours 

 

e. L’organigramme 
Pour mener à bien sa mission, l’ITEP Le Colombier est organisé en différents services 
placés sous la responsabilité et la coordination de l’équipe de direction. 

                                                 
2 Cellule de Relations avec les Usagers et les Partenaires de l’Agence Régionale de Santé 
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L’ensemble du personnel est financé par l’ARS, à l’exception des 2 ETP postes de 
l’Education Nationale (enseignants). ETP : Equivalent Temps Plein 

Le recours à du personnel à titre libéral est à la charge financière des familles. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

(1.57 ETP) 
1 Directrice, 1 Chef de service, 1 Chef de 

projets 

(0.70 ETP) 
1 secrétaire 

(2.53 ETP) 
1 agent de service intérieur, 1 maîtresse 

de maison, 1 ouvrier d’entretien 

(1 ETP ASEA + 2 ETP Education nationale)) 
2 enseignantes Education  

Nationale, 1 éducateur sportif 
(2.50 ETP) 

2 éducateurs spécialisés, 1 monitrice-
éducatrice 

(3 ETP) 
2 éducateurs techniques spécialisés,  

1 éducateur technique 

(1.69 ETP) 
1 psychiatre, 1 médecin généraliste,  

2 psychologues, 1 infirmière,  
1 psychomotricienne, 1 orthophoniste 

(6 ETP) 
4 éducateurs spécialisés, 1 éducateur, 1 
aide-médico-psychologique 
 
 De 22h45 à 7h : 1 surveillante de 

nuit qualifiée et 1 surveillante de 
nuit 

(0.50 ETP) 
1 assistante 
sociale 

(0.60 ETP) 

1 éducateur 
spécialisé 
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11..  LLaa  pprréé--aaddmmiissssiioonn  

Les jeunes accueillis à l’ITEP Le Colombier ont pu rencontrer certaines difficultés dans leur 
scolarité ou leur formation. 

Famille, partenaires, équipe d’un établissement précédent, ont pu penser que l’ITEP Le 
Colombier pourrait accompagner le jeune dans le développement de ses capacités. 

Le jeune arrive à l’ITEP Le Colombier accompagné(e) de sa famille pour un premier entretien. Ils 
y rencontrent la directrice et le chef de service, qui leur présentent l’établissement, puis 
répondent aux différentes questions.  

Un second entretien est organisé. Le jeune y rencontre le chef de service et la chef de projets, 
il présente l’écrit où il a énoncé ses objectifs, sa motivation pour venir à l’ITEP Le Colombier. 
Une visite du site est proposée. 

22..  LL’’aaddmmiissssiioonn  

Après notification de la MDPH, la directrice de l’établissement prononce l’admission du jeune à 
l’ITEP Le Colombier. 

Sous la responsabilité de la directrice de l’établissement, le chef de service et la chef de projets 
sont chargés de coordonner l’intervention des différents professionnels pour la mise en place 
du projet personnalisé d’accompagnement (PPA) du jeune et pour s’assurer de sa pertinence 
au regard de ses capacités et de son évolution. 

Au plus tard dans les 15 jours qui suivent l’admission de chaque jeune, un contrat de séjour 
entre l’établissement et les représentants légaux est signé. Puis un avenant sera rédigé pour 
établir le PPA dans les six mois au plus tard. 

Les règles relatives au dossier de l’usager, et à la communication des données le concernant 
sont présentées dans le règlement de fonctionnement. 

 

 

 

 

 

 

 

33..  LLee  ppaarrccoouurrss  aauu  sseeiinn  ddee  ll’’IITTEEPP  

Tout au long du parcours à l’ITEP Le Colombier, et dans le cadre de son PPA, le jeune 
rencontre différents professionnels : des enseignants, des éducateurs d’activités éducatives de 
journée, des éducateurs techniques, des psychologues… Dans chaque secteur, le jeune a un 
référent. Et parmi tous les professionnels qui l’entoureront, l’un d’eux sera son référent de 
projet.  

Au fur et à mesure, nous progresserons ensemble, nous évaluerons les réussites ou les 
difficultés du jeune au regard de son projet. Nous établirons ensemble des objectifs dans 
chaque domaine. 

La personnalisation de 

l’accompagnement 

Le contrat de séjour : 
des dispositions 

générales 

 

L’avenant au contrat : 

le projet personnalisé 
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Le processus du projet personnalisé se déroulera ainsi : 

 

 

 

  

  

  

Le service d’insertion est disponible sur les trois années qui suivent la sortie du jeune de l’ITEP 
pour l’accompagner, à sa demande, dans des démarches d’insertion sociale et/ou 
professionnelle. 

  

Plusieurs phases Deux interlocuteurs 

principaux 

1. Préparation 
2. Concertation 
3. Négociation avec le jeune et ses 

représentants légaux 
5. Validation, diffusion 
6. Mise en œuvre 

 
 

1. Le chef de service / la chef de projets 
2. Le référent de projet 
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Le Conseil de la Vie Sociale est une instance consultative mise en place pour permettre aux 
personnes accueillies d’être associées au fonctionnement de l’établissement. La directrice y 
participe systématiquement. Le Président du Conseil de la vie sociale est l’un des élèves élus. 

 

 

 

 

 

 
L’Association est impliquée dans ces 
débats. Tout courrier peut être adressé au 
Président de l’ASEA 

ASEA 
M. Le Président 

46 route du Plessis-Grammoire 
BP 20104 

49 182 Saint Barthélémy d’Anjou Cedex 
 

Les questions, les courriers que les familles 
souhaitent adresser aux parents élus 
peuvent être adressées à : 

ITEP Le Colombier 
A l’attention des parents élus au CVS 
19 Chemin du Colombier   BP 20051    

49181 Saint-Barthélemy d'Anjou cedex 
Les courriers seront transmis, non ouverts, 
aux parents élus. 

Les jeunes sont accompagnés par une éducatrice pour préparer, animer, et étudier les suites des 
réunions. Un temps spécifique est prévu dans leur emploi du temps. L’établissement participe 
ainsi, notamment, à l’éducation à la citoyenneté. 

 

 

 
Le mandat des élus est d’un an et implique la participation à 3 réunions annuelles au minimum. 
  

 

 

Le CVS est là pour vous écouter. 
N’hésitez pas à vous présenter ! 

Donner son avis et faire 
des propositions sur le 
fonctionnement de 
l’établissement 
 

Donner son avis sur le 
règlement de 

fonctionnement et le projet 
d’établissement 

Les élèves 
2 titulaires 
2 suppléant(e) 

1 titulaire 
1 suppléant(e) 

1 représentant sur 
demande des 
membres du 
Conseil de la Vie 
sociale 

La direction 
      La directrice 
      Son représentant 
Le personnel 
      1 titulaires 
      1 suppléant(e)s 

1 titulaire 
1 suppléant(e) 
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11..  LLee  mmaattéérriieell  iinnddiissppeennssaabbllee  ppoouurr  cchhaaqquuee  jjeeuunnee  
 

Pour que les activités se déroulent correctement, chaque jeune devra avoir au quotidien : 
 

Un cartable ou un sac à dos, au choix, pouvant contenir 
une grande pochette 

      

Une trousse garnie 

 

Son carnet de liaison famille - établissement 

 

Son classeur personnel, dans lequel seront rangés : son 
règlement de fonctionnement, son projet personnalisé, ses 
rapports de stages, etc. 

 

Le cadenas pour son casier 
 

 
 
Chaque jeune devra avoir le jour où il a Sport et/ou piscine : 
 

Ses affaires de sport : chaussures de sport, short ou 
jogging 

         

Ses affaires de piscine : maillot de bain et serviette 

         

Il est impératif que la famille soit vigilante à ce que son enfant ait son matériel. Les oublis seront 
systématiquement signalés dans le cahier de liaison. Des oublis répétés pourront faire l’objet 
d’une sanction. 
 

Les fournitures scolaires et leur renouvellement sont à la charge financière de la famille. 

Une liste de fournitures est adressée aux familles à chaque rentrée scolaire.  

http://www.clipartguide.com/_pages/0511-0908-1218-0716.html
http://www.clipartguide.com/_pages/0511-0908-1218-0704.html


 10 

22..  LLeess  tteemmppss  ffoorrttss  ddee  ll’’aannnnééee  ssccoollaaiirree  22001111--22001122  
 

A noter dès à présent sur vos agendas ! 

Dates Evénements Personnes concernées 

2 septembre 

 

Les jeunes et le 
personnel 

Au mois de 
novembre 

 

Le jeune, sa famille et 
l’enseignant 

Lundi 7 novembre 

  

Les familles des jeunes 
entrés cette année à 
l’ITEP 

Jeudi 15 décembre 

Fête de Noël   

Les jeunes, les familles, 
le personnel 

Avant les vacances 
de février 

Envoi du 1er bilan semestriel 

Les familles de 
l’ensemble des jeunes 

Mai / Juin 

 

 

Les jeunes en fonction 
de leur projet 
personnalisé 

Avant les vacances 
d’été 

Envoi du 2ème bilan semestriel 

Les familles de 
l’ensemble des jeunes 

 

33..  LLee  ddeessccrriippttiiff  ddeess  llooccaauuxx  

L’ITEP Le Colombier est situé à Saint-Barthélemy d’Anjou, commune de 9 000 habitants située 
dans la périphérie Est d’Angers. C’est la cinquième commune membre de l’agglomération 
angevine. 

Les activités de journée sont rassemblées sur le site du Colombier, l’hébergement est entièrement 
externalisé dans des appartements en location dans la ville d’Angers. 
  

    

 

Passage de l’ASSR Attestation scolaire de sécurité 

routière 

Passage du CFG Certificat de formation générale 

Passage du B2i Brevet informatique et internet 

Rencontre individuelle entre 
l’enseignant et la famille 

Envoi aux familles d’une information 
générale de début d’année rédigée par 

l’équipe 

Présentation du règlement de 

fonctionnement aux jeunes 
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44..  LLeess  nnuumméérrooss  ddee  ttéélléépphhoonneess  àà  ccoonnnnaaîîttrree  
 
 

 
 

   

 

 
17, Bd Gaston-Doumergue 

CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2 

 

02 49 10 40 00 02 49 10 43 87 
ars-pdl-

contact@ars.sante.fr 
 

 

 
35, rue du Château 

d’Orgemont 49000 Angers 

02 41 81 60 77 
 

Numéro vert : 

0 800 49 00 49 

02 41 81 60 99 contact@mdph49.fr 

 

 
Hôtel du Département 

Place Michel Debré 
BP 94104 

49941 ANGERS CEDEX 09 
 

02 41 81 49 49  info@cg49 

 

 

119   

 

BP 60 002 
49135 LES PONTS DE CE 

National : 3977 
 

Local : 02 41 44 91 48 
 anjou.alma@orange.fr  

 

11 rue Saint Georges 
75009 PARIS 

08 1000 5000   

 
Association Nationale de 

parents de JEUnes souffrant 
de Troubles dits du 

Comportement 

6 bis Pierre et Marie Curie  
44000 NANTES 

02 40 14 48 47  contact@anjeu-tc.org  

  

55..  LLee  rrôôllee  ddee  llaa  MMaaiissoonn  DDééppaarrtteemmeennttaallee  ddeess  PPeerrssoonnnneess  

HHaannddiiccaappééeess  ((MMDDPPHH))  

La MDPH est un lieu d’accueil et d’accompagnement pour les personnes handicapées et leur entourage 
pour : 

 informer les usagers sur leurs droits ;  
 leur proposer des solutions adaptées à leur handicap ; 
 les accompagner dans l’élaboration de leur projet de vie ; 
 les guider dans le projet de scolarisation de leur enfant ; 
 les aider dans l’accès à la formation et à l’emploi ; 
 les orienter vers les organismes compétents ; 
 leur proposer des mesures de conciliation et de médiation en cas de difficultés. 

 

 

mailto:ars-pdl-contact@ars.sante.fr
mailto:ars-pdl-contact@ars.sante.fr
mailto:contact@mdph49.fr
mailto:anjou.alma@orange.fr
mailto:contact@anjeu-tc.org
http://www.halde.fr/
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La CDAPH (Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées) est une commission 
de la MDPH. Elle est chargée de l’attribution de l’ensemble des prestations, aide et orientation. 

L’entrée à l’ITEP est prononcée par la directrice sur la base de la notification établie par la CDAPH après 
saisine par le représentant légal. Cette commission peut être saisie à la demande de l’usager ou de son 
représentant légal pour revoir ou modifier le régime d’accompagnement dans l’établissement.  

La notification de la CDAPH est prise pour une durée déterminée, un nouveau dossier doit être 
constitué en cas de : 
 demande de renouvellement de la prise en charge dans l’établissement ; 
 fin de la prise en charge ; 
 réorientation vers un autre établissement ; 
 orientation en secteur adulte. 
L’établissement se tient à la disposition des jeunes, des familles et des représentants légaux ou les 
interpelle pour assurer ces démarches. Le principe réglementaire est celui du libre choix des prestations 
(Article L .311-3 du code de l’action sociale et des familles : 2°). 

Maison Départementale des Personnes Handicapées 35, rue du Château d’Orgemont 49000 Angers (dans les locaux AXA) 
: 02 41 81 60 77     : 02 41 81 60 99     N° vert : 0 800 49 00 49     Courriel contact@mdph49.fr 

 

 

mailto:contact@mdph49.fr
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66..  LLee  ccaalleennddrriieerr  ddee  ll’’IITTEEPP    
  

Jours fériés, congés et  week-ends 
Etablissement fermé pour les élèves   

      

2011 2012 
Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier Février 

1 J 1 S 1 M 1 J 1 D 1 M 

2 V 2 D 2 M 2 V 2 L 2 J 

3 S 3 L 3 J 3 S 3 M 3 V 

4 D 4 M 4 V 4 D 4 M 4 S 

5 L 5 M 5 S 5 L 5 J 5 D 

6 M 6 J 6 D 6 M 6 V 6 L 

7 M 7 V 7 L 7 M 7 S 7 M 

8 J 8 S 8 M 8 J 8 D 8 M 

9 V 9 D 9 M 9 V 9 L 9 J 

10 S 10 L 10 J 10 S 10 M 10 V 

11 D 11 M 11 V 11 D 11 M 11 S 

12 L 12 M 12 S 12 L 12 J 12 D 

13 M 13 J 13 D 13 M 13 V 13 L 

14 M 14 V 14 L 14 M 14 S 14 M 

15 J 15 S 15 M 15 J 15 D 15 M 

16 V 16 D 16 M 16 V 16 L 16 J 

17 S 17 L 17 J 17 S 17 M 17 V 

18 D 18 M 18 V 18 D 18 M 18 S 

19 L 19 M 19 S 19 L 19 J 19 D 

20 M 20 J 20 D 20 M 20 V 20 L 

21 M 21 V 21 L 21 M 21 S 21 M 

22 J 22 S 22 M 22 J 22 D 22 M 

23 V 23 D 23 M 23 V 23 L 23 J 

24 S 24 L 24 J 24 S 24 M 24 V 

25 D 25 M 25 V 25 D 25 M 25 S 

26 L 26 M 26 S 26 L 26 J 26 D 

27 M 27 J 27 D 27 M 27 V 27 L 

28 M 28 V 28 L 28 M 28 S 28 M 

29 J 29 S 29 M 29 J 29 D 29 M 

30 V 30 D 30 M 30 V 30 L    

    31 L     31 S 31 M    
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Jours fériés, congés et  week-ends 
Etablissement fermé pour les élèves   

      

2012 
Mars Avril Mai Juin Juillet 

1 J 1 D 1 M 1 V 1 D 

2 V 2 L 2 M 2 S 2 L 

3 S 3 M 3 J 3 D 3 M 

4 D 4 M 4 V 4 L 4 M 

5 L 5 J 5 S 5 M 5 J 

6 M 6 V 6 D 6 M 6 V 

7 M 7 S 7 L 7 J 7 S 

8 J 8 D 8 M 8 V 8 D 

9 V 9 L 9 M 9 S 9 L 

10 S 10 M 10 J 10 D 10 M 

11 D 11 M 11 V 11 L 11 M 

12 L 12 J 12 S 12 M 12 J 

13 M 13 V 13 D 13 M 13 V 

14 M 14 S 14 L 14 J 14 S 

15 J 15 D 15 M 15 V 15 D 

16 V 16 L 16 M 16 S 16 L 

17 S 17 M 17 J 17 D 17 M 

18 D 18 M 18 V 18 L 18 M 

19 L 19 J 19 S 19 M 19 J 

20 M 20 V 20 D 20 M 20 V 

21 M 21 S 21 L 21 J 21 S 

22 J 22 D 22 M 22 V 22 D 

23 V 23 L 23 M 23 S 23 L 

24 S 24 M 24 J 24 D 24 M 

25 D 25 M 25 V 25 L 25 M 

26 L 26 J 26 S 26 M 26 J 

27 M 27 V 27 D 27 M 27 V 

28 M 28 S 28 L 28 J 28 S 

29 J 29 D 29 M 29 V 29 D 

30 V 30 L 30 M 30 S 30 L 

31 S     31 J     31 M 

 
En cas d’absence : l’établissement doit systématiquement être prévenu avant le démarrage des 
activités (entre 8 h et 9 h) ; un justificatif devra ensuite être fourni.  
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77..  QQuueessttiioonnss  //  RRééppoonnsseess  
 
Nous avons imaginé les questions que tu pouvais te poser en arrivant dans notre établissement. Voici les 
réponses que nous pouvons te donner… 
 

L’accueil à l’ITEP 
Je suis accueilli à l’ITEP Le Colombier…jusqu’à quand ?  
Tu arrives ici parce que tes parents en ont fait le choix. La MDPH (Maison 
Départementale des Personnes Handicapées) a envoyé une notification à 
la directrice de l’ITEP. La notification donne une date d’entrée et une date 
de sortie. La notification indique aussi si tu es à temps complet ou à temps 
partiel. 
Tous les éléments de la notification peuvent être rediscutés. Il faut faire un 
courrier ou un dossier pour la MDPH afin qu’elle prenne sa décision. 
 

Je suis accueilli à l’ITEP Le Colombier…pourquoi ?  
La MDPH a étudié ta situation et a évalué ton handicap. Le handicap c’est ce qui t’empêche 
aujourd’hui d’aller à la même école que les élèves de ton âge. Cette situation peut évoluer en 
fonction de tes progrès. Pour le moment, la MDPH a décidé de ce que l’on appelle une 
« compensation de ton handicap ». C’est l’ITEP, un établissement qui t’accueille en petit groupe et 
t’accompagne dans trois grands domaines : 
 le thérapeutique : c’est le soin ; 
 l’éducatif ; 
 et le pédagogique : c’est l’enseignement scolaire et pré-professionnel en fonction de ton âge. 

Nos propositions d’accompagnement et tes efforts, ta volonté, peuvent te permettre de dépasser 
ton handicap et de reprendre une scolarité ordinaire ou de construire un projet adapté à tes 
capacités. 
 

Tous les jeunes n’ont pas les mêmes difficultés. Certains auront plus de facilités 
que moi, d’autres plus de difficultés, comment trouver ma place ? 
L’ITEP accueille des jeunes qui ont des parcours très différents, des difficultés très différentes, des 
projets très différents. Et pourtant, chacun peut construire son projet personnalisé 
d’accompagnement. 
Pour faire ton emploi du temps, on partira de la même base pour tous les élèves, puis on 
l’adaptera en fonction de ton projet. Chacun doit pouvoir trouver sa place.  
 

Comment je vais construire mon projet ? 
Tu vas travailler avec ton référent de projet à définir ce qui va être le mieux pour 
toi, au niveau thérapeutique, éducatif et pédagogique. Puis on va 
t’accompagner. On va t’aider à réaliser tes objectifs. On se rendra peut-être 
compte qu’on a fixé la barre trop haut, alors on choisira des objectifs plus 
adaptés. On se rendra peut-être compte que tu arrives à faire tout ce que tu 
avais décidé, on refixera alors de nouveaux objectifs.  

 

Est-ce que je pourrai dire ce que je pense de l’établissement ? 
Bien sûr. Il y a des élèves qui sont élus au Conseil de la vie sociale. Ils 
représentent l’ensemble des élèves et font remonter les remarques, les 
questions, les souhaits. Tous les points sont étudiés. Il y a ensuite un 
compte-rendu qui est diffusé. 
Tu peux aussi poser ta candidature au Conseil de la vie sociale pour être 
élu (e) si tu as plus de 11 ans. Tu pourras alors faire part directement de 
tes questions, et de celles de tes camarades.  
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Que se passera-t-il si je ne respecte par le règlement ? 
Cela dépend de ce que tu auras fait… Tu peux être reçu par ton référent de 
projet°, par le chef de service, par la chef de projets, par la directrice. On 
reprendra avec toi ce qui s’est passé, puis on décidera d’une sanction. Relis ou 
demande à ce qu’on te relise le passage du règlement qui prévoit les sanctions. 
Le respect du règlement est fondamental dans une collectivité pour que la vie 
en commun se passe bien.  

 
 
 

A qui pourrais-je me confier si j’ai des difficultés ? 
Les adultes sont toujours à ta disposition. Ils te conseilleront sur la 
personne à rencontrer en fonction de ta difficulté.  
 
 

Mes parents ou ceux qui s’occupent de moi viendront-ils à l’ITEP voir ce que je 
fais ? 

Oui, des rencontres sont prévues. Regarde le calendrier dans le livret. Il y aura 
aussi des rencontres individuelles, où on discutera avec tes parents et toi de 
ton projet.  

 
La journée 
 

Comment vont se passer mes transports ? 
Ça dépendra de plusieurs choses : 
 Si tu sais prendre le bus, le car, le train, ou venir à pied ou en vélo 

seul, tu continueras ; 
 Si tu ne sais pas le faire, le temps que l’on t’apprenne, tu prendras un 

taxi ; 
 Si tu sais prendre les transports, mais que tu habites dans un endroit 

qui est mal desservi, un taxi t’emmènera jusqu’au bus, car ou train le 
plus proche. 

 
 

Comment vont se passer les repas ? 
 
Le midi, ton groupe sera réuni pour déjeuner ensemble au restaurant 
scolaire. 

 
 
 

Que se passe-t-il quand un professionnel qui devait m’accueillir est absent ? 
Tu seras alors réorienté dans un autre groupe. Ton activité changera. On essaiera de choisir 
l’activité la plus adaptée pour toi. 
 

Comment se passent les récréations ? 
Les jeunes se retrouvent dans la cour, sous la surveillance des adultes. Ils se détendent, 
discutent, peuvent jouer au babyfoot, au ballon… 
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La formation, la scolarité 
Est-ce que j’aurai des notes ? 
Non, tu n’auras pas de notes à l’ITEP, mais tu auras des évaluations de 
ton niveau scolaire, et des appréciations des enseignants. Tu recevras 
également : deux bulletins par an, où tous les professionnels qui 
t’accompagnent feront le point sur tes capacités, tes difficultés. Tu auras 
aussi des rapports de stage.  
 

Est-ce que j’aurai du travail scolaire à la maison ?  
Le travail scolaire à la maison sera décidé par les enseignants, dans le cadre 
de ton projet personnalisé.  

 

 
 
Est-ce que toute ma scolarité se passera à l’ITEP ? 
Cela dépendra de ton niveau scolaire et de ta capacité à t’intégrer dans un groupe. Ta situation 
sera évaluée pendant une réunion qui s’appelle l’Equipe de Suivi de la Scolarisation (ESS). C’est 
ton enseignant référent qui fera le compte-rendu qui sera envoyé à la MDPH. Tu participeras à 
cette ESS où l’organisation de ta scolarité sera proposée. Ce sera ton Projet personnalisé de 
scolarisation (PPS). 
 

A quelle formation vais-je participer ? 
A l’ITEP, tu seras orienté dans une formation « menuiserie/environnement » et 
/ou« métallerie/petite mécanique vélos », et/ou cuisine. Tu y apprendras les règles valables dans 
tous les terrains de stage que tu pourras avoir et chez tous les employeurs : être à l’heure, mettre 
sa tenue de travail, obéir aux consignes, travailler en équipe. 
 

Est-ce que je vais faire des stages ? 
Oui, tu vas apprendre à l’ITEP et expérimenter ce que tu as appris en stage dans des entreprises 
extérieures. Les stages sont courts au début, puis si cela se passe bien, ils durent plus longtemps. 
Il n’y a pas de règle : le premier stage peut avoir lieu la deuxième année, la troisième année, la 
quatrième année… Tout se décide lorsqu’on négocie avec toi et ta famille ton projet personnalisé. 
 

Est-ce que je vais passer des examens ? 
Il n’y a pas de diplôme à la fin du parcours à l’ITEP. Mais… 
 Pendant ton parcours à l’ITEP, tu pourras passer le CFG (certificat de 

formation générale), l’ASSR (attestation de sécurité routière), le B2i 
(brevet informatique et internet) ; 

 Après ton parcours, tu pourras passer le CAP qui te correspond si cela 
rentre dans ton projet. Nous pouvons t’aider à préparer ce parcours. 

 

La fin du parcours à l’ITEP 
Jusqu’à quel âge maximum je peux rester à l’ITEP ? 
L’ITEP accueille des jeunes de 8 ans à 20 ans.  
 

Qu’est-ce que je vais faire en sortant de l’ITEP ? 
Il y a plusieurs possibilités. Cela dépendra de tes capacités, de tes envies, des places 
disponibles : 
 Tu peux t’engager dans une formation de type CAP ; 
 Tu peux aller travailler en milieu protégé si tu as des capacités de travail mais que tu as besoin 

d’un accompagnement, c’est ce qu’on appelle un ESAT ; 
 Tu peux travailler en entreprise adaptée, si tu as une reconnaissance de travailleur handicapé, 

mais que tu as une bonne capacité de travail, une bonne autonomie ; 
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 Tu peux travailler en entreprise ordinaire ; 
 Tu peux avoir besoin de soins, et passer par une période d’hospitalisation ; 
 Tu peux t’installer en Foyer de jeunes Travailleurs si tu es suffisamment autonome ; 
 Tu peux aussi être domicilié chez toi et faire appel à des éducateurs d’un Service 

d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS). 

 

Il n’y a pas une sortie meilleure qu’une autre, 

ce qui compte c’est que ta sortie te corresponde. 
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Article 1ER - 
Principe de non-discrimination 

Dans le respect des conditions particulières de prise en charge et d’accompagnement, prévues par la loi, 
nul ne peut faire l’objet d’une discrimination à raison de son origine, notamment ethnique ou sociale, de son 
apparence physique, de ses caractéristiques génétiques, de son orientation sexuelle, de son handicap, de 
son âge, de ses opinions et convictions, notamment politiques ou religieuses, lors d’une prise en charge ou 
d’un accompagnement, social ou médico-social. 

Article 2 - Droit à une prise en charge ou à un accompagnement adapté 
La personne doit se voir proposer une prise en charge ou un accompagnement, individualisé et le plus 
adapté possible à ses besoins, dans la continuité des interventions. 

Article 3 - Droit à l’information 
La personne bénéficiaire de prestations ou de services a droit à une information claire, compréhensible et 
adaptée sur la prise en charge et l’accompagnement demandés ou dont elle bénéficie ainsi que sur ses 
droits et sur l’organisation et le fonctionnement de l’établissement, du service ou de la forme de prise en 
charge ou d’accompagnement. La personne doit également être informée sur les associations d’usagers 
œuvrant dans le même domaine. 
La personne a accès aux informations la concernant dans les conditions prévues par la loi ou la 
réglementation. La communication de ces informations ou documents par les personnes habilitées à les 
communiquer en vertu de la loi s’effectue avec un accompagnement adapté de nature psychologique, 
médicale, thérapeutique ou socio-éducative. 

Article 4 - Principe du libre choix, du consentement éclairé et de la participation de la 

personne 
Dans le respect des dispositions légales, des décisions de justice ou des mesures de protection judiciaire 
ainsi que des décisions d’orientation : 
1. La personne dispose du libre choix entre les prestations adaptées qui lui sont offertes soit dans le cadre 

d’un service à son domicile, soit dans le cadre de son admission dans un établissement ou service, soit 
dans le cadre de tout mode d’accompagnement ou de prise en charge ; 

2. Le consentement éclairé de la personne doit être recherché en l’informant, par tous les moyens adaptés 
à sa situation, des conditions et conséquences de la prise en charge et de l’accompagnement et en 
veillant à sa compréhension ; 

3. Le droit à la participation directe, ou avec l’aide de son représentant légal, à la conception et à la mise 
en œuvre du projet d’accueil et d’accompagnement qui la concerne lui est garanti. 

Lorsque l’expression par la personne d’un choix ou d’un consentement éclairé n’est pas possible en raison 
de son jeune âge, ce choix ou ce consentement est exercé par la famille ou le représentant légal auprès de 
l’établissement, du service ou dans le cadre des autres formes de prise en charge et d’accompagnement. 
Ce choix ou ce consentement est également effectué par le représentant légal lorsque l’état de la personne 
ne lui permet par de l’exercer directement. Pour ce qui concerne les prestations de soins délivrées par les 
établissements ou services médico-sociaux, la personne bénéficie des conditions d’expression et de 
représentation qui figurent au code de la santé publique. 
La personne peut être accompagnée de la personne de son choix lors des démarches nécessitées par la 
prise en charge ou l’accompagnement. 

Article 5 - Droit à la renonciation 
La personne peut à tout moment renoncer par écrit aux prestations dont elle bénéficie ou en demander le 
changement dans les conditions de capacités, d’écoute et d’expression ainsi que de communication 
prévues par la présente charte, dans le respect des décisions de justice ou mesures de protection 
judiciaire, des décisions d’orientation et des procédures de révision existantes en ces domaines. 

Article 6 - Droit au respect des liens familiaux 
La prise en charge ou l’accompagnement doit favoriser le maintien des liens familiaux et tendre à éviter la 
séparation des familles ou des fratries prises en charge, dans le respect des souhaits de la personne, de la 
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nature de la prestation dont elle bénéficie et des décisions de justice. En particulier, les établissements et 
les services assurant l’accueil et la prise en charge ou l’accompagnement des mineurs, des jeunes 
majeures ou des personnes et familles en difficultés ou en situation de détresse prennent, en relation avec 
les autorités publiques compétentes et les autres intervenants, toute mesure utile à cette fin. 
Dans le respect du projet d’accueil et d’accompagnement individualisé et du souhait de la personne, la 
participation de la famille aux activités de la vie quotidienne est favorisée. 

Article 7 - Droit à la protection 
Il est garanti à la personne comme à ses représentants légaux et à sa famille, par l’ensemble des 
personnels ou personnes réalisant une prise en charge ou un accompagnement, le respect de la 
confidentialité des informations la concernant dans le cadre des lois existantes. 
Il lui est également garanti le droit à la protection, le droit à la sécurité, y compris sanitaire et alimentaire, le 
droit à la santé et aux soins, le droit à un suivi médical adapté. 

Article 8 - Droit à l’autonomie 
Dans les limites définies dans le cadre de la réalisation de sa prise en charge ou de son accompagnement 
et sous réserve des décisions de justice, des obligations contractuelles ou liées à la prestation dont elle 
bénéficie et des mesures de tutelle ou de curatelle renforcée, il est garanti à la personne la possibilité de 
circuler librement. A cet égard, les relations avec la société, les visites dans l’institution, à l’extérieur de 
celle-ci, sont favorisées. Dans les mêmes limites et sous les mêmes réserves, la personne résidente peut, 
pendant la durée de son séjour, conserver des biens, effets et objets personnels et, lorsqu’elle est majeure, 
disposer de son patrimoine et de ses revenus. 

Article 9 - Principe de prévention et de soutien 
Les conséquences affectives et sociales qui peuvent résulter de la prise en charge ou de 
l’accompagnement doivent être prises en considération. Il doit en être tenu compte dans les objectifs 
individuels de prise en charge et d’accompagnement. 
Le rôle des familles, des représentants légaux ou des proches qui entourent de leurs soins la personne 
accueillie doit être facilité avec son accord par l’institution, dans le respect du projet d’accueil et 
d’accompagnement individualisé et des décisions de justice. 
Les moments de fin de vie doivent faire l’objet de soins, d’assistance et de soutien adaptés dans le respect 
des pratiques religieuses ou confessionnelles et convictions tant de la personne que de ses proches ou 
représentants. 

Article 10 – Droit à l’exercice des droits civiques attribués à la personne accueillie 
L’exercice effectif de la totalité des droits civiques attribués aux personnes accueillies et des libertés 
individuelles est facilité par l’institution, qui prend à cet effet toutes mesures utiles dans le respect, si 
nécessaire, des décisions de justice. 

Article 11 - Droit à la pratique religieuse 
Les conditions de la pratique religieuse, y compris la visite de représentants des différentes confessions, 
doivent être facilitées, sans que celles-ci puissent faire obstacle aux missions des établissements ou 
services. Les personnels et les bénéficiaires s’obligent à un respect mutuel des croyances, convictions et 
opinions. Ce droit à la pratique religieuse s’exerce dans le respect de la liberté d’autrui et sous réserve que 
son exercice ne trouble pas le fonctionnement normal des établissements et services. 

Article 12 - Respect de la dignité de la personne et de son intimité 
Le respect de la dignité et de l’intégrité de la personne est garanti. 
Hors la nécessité exclusive et objective de la réalisation de la prise en charge ou de l’accompagnement, le 
droit à l’intimité doit être préservé. 
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EExxttrraaiittss  dduu  CCooddee  ddee  ll’’aaccttiioonn  ssoocciiaallee  eett  ddeess  ffaammiilllleess  
Article L. 116-1 - L’action sociale et médico-sociale tend à promouvoir, dans un cadre interministériel, l’autonomie et la protection des 
personnes, la cohésion sociale, l’exercice de la citoyenneté, à prévenir les exclusions et à en corriger les effets. Elle repose sur une 
évaluation continue des besoins et des attentes des membres de tous les groupes sociaux, en particulier des personnes handicapées et 
des personnes âgées, des personnes et des familles vulnérables, en situation de précarité ou de pauvreté, et sur la mise à leur disposition 
de prestations en espèces ou en nature. Elle est mise en œuvre par l’Etat, les collectivités territoriales et leurs établissemen ts publics, les 
organismes de sécurité sociale, les associations ainsi que par les institutions sociales et médico-sociales au sens de l’article L. 311-1. 

Article L. 116-2 - L’action sociale et médico-sociale est conduite dans le respect de l’égale dignité de tous les êtres humains avec l’objectif 
de répondre de façon adaptée aux besoins de chacun d’entre eux et en leur garantissant un accès équitable sur l’ensemble du territoire. 

Article L311-3 - L’exercice des droits et libertés individuels est garanti à toute personne prise en charge par les établissements et services  
sociaux et médico-sociaux. Dans le respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, lui sont assurés : 
1.  Le respect de sa dignité, de son intégrité, de sa vie privée, de son intimité et de sa sécurité ; 
2.  Sous réserve des pouvoirs reconnus à l’autorité judiciaire et des nécessités liées à la protection des mineurs en danger, le libre choix 

entre les prestations adaptées qui lui sont offertes soit dans le cadre d’un service à domicile, soit dans le cadre d’une adm ission au 
sein d’un établissement spécialisé ; 

3.  Une prise en charge et un accompagnement individualisé de qualité favorisant son développement, son autonomie et son insertion, 
adaptés à son âge et à ses besoins, respectant son consentement éclairé qui doit systématiquement être recherché lorsque la 
personne est apte à exprimer sa volonté et à participer à la décision. A défaut, le consentement de son représentant légal doit être 
recherché ; 

4.  La confidentialité des informations la concernant ; 
5. L’accès à toute information ou document relatif à sa prise en charge, sauf dispositions législatives contraires ; 
6.  Une information sur ses droits fondamentaux et les protections particulières légales et contractuelles dont elle bénéficie, ainsi que sur 

les voies de recours à sa disposition ; 
7. La participation directe ou avec l’aide de son représentant légal à la conception et à la mise en œuvre du projet d’accueil et 

d’accompagnement qui la concerne. 
Les modalités de mise en œuvre du droit à communication prévu au 5° sont fixées par voie réglementaire. 

Article L. 313-24 - Dans les établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1, le fait qu’un salarié ou un agent a témoigné de 
mauvais traitements ou privations infligés à une personne accueillie ou relaté de tels agissements ne peut être pris en considération pour 
décider de mesures défavorables le concernant en matière d’embauche, de rémunération, de formation, d’affectation, de qualification, de 
classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement du contrat de travail, ou pour décider la rési liation du contrat 
de travail ou une sanction disciplinaire. En cas de licenciement, le juge peut prononcer la réintégration du salarié concerné si celui-ci le 
demande. 
 

EExxttrraaiittss  dduu  CCooddee  ddee  llaa  ssaannttéé  ppuubblliiqquuee  
Article L.1110-1 - Le droit fondamental à la protection de la santé doit être mis en œuvre par tous les moyens disponibles au bénéfice de 
toute personne. Les professionnels, les établissements et réseaux de santé, les organismes de sécurité sociale ou tous autres organismes 
participant à la prévention et aux soins, et les autorités sanitaires contribuent, avec les usagers, à développer la prévention, garantir l’égal 
accès de chaque personne aux soins nécessités par son état de santé et assurer la continuité des soins et la meilleure sécuri té sanitaire 
possible. 

Article L.1110-2 - La personne malade a droit au respect de sa dignité. 

Article L.1110-3 - Aucune personne ne peut faire l’objet de discriminations dans l’accès à la prévention ou aux soins.  

Article L.1110-4 - Toute personne prise en charge par un professionnel, un établissement, un réseau de santé ou tout autre organisme 
participant à la prévention et aux soins a droit au respect de sa vie privée et du secret des informations le concernant. 
Excepté dans les cas de dérogation, expressément prévus par la loi, ce secret couvre l’ensemble des informations concernant la personne 
venues à la connaissance du professionnel de santé, de tout membre du personnel de ces établissements ou organismes et de tout autre 
personne en relation, de par ses activités, avec ces établissements ou organismes. Il s’impose à tout professionnel de santé, ainsi qu’à 
tous les professionnels intervenant dans le système de santé. 
Deux ou plusieurs professionnels de santé peuvent toutefois, sauf opposition de la personne dûment avertie, échanger des informations 
relatives à une même personne prise en charge, afin d’assurer la continuité des soins ou de déterminer la meilleure prise en charge 
sanitaire possible. Lorsque la personne est prise en charge par une équipe de soins dans un établissement de santé, les informations la 
concernant sont réputées confiées par le malade à l’ensemble de l’équipe. 
Afin de garantir la confidentialité des informations médicales mentionnées aux alinéas précédents, leur conservation sur support 
informatique, comme leur transmission par voie électronique entre professionnels, sont soumises à des règles définies par décret en 
Conseil d’Etat pris après avis public et motivé de la Commission nationale de l’informatique et des libertés. Ce décret détermine les cas où 
l’utilisation de la carte professionnelle de santé mentionnée au dernier alinéa de l’article L. 161-33 du cade de la sécurité sociale est 
obligatoire. 
Le fait d’obtenir ou de tenter d’obtenir la communication de ces informations en violation du présent artic le est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15.000 euros d’amende. 
En cas de diagnostic ou de pronostic grave, le secret médical ne s’oppose pas à ce que la famille, les proches de la personne malade ou la 
personne de confiance définie à l’article L. 1111-6 reçoivent les informations nécessaires destinées à leur permettre d’apporter un soutien 
direct à celle-ci, sauf opposition de sa part. 
Le secret médical ne fait pas obstacle à ce que les informations concernant une personne décédée soient délivrées à ses ayants droit, 
dans la mesure où elles leur sont nécessaires pour leur permettre de connaître les causes de la mort, de défendre la mémoire du défunt ou 
de faire valoir leurs droits, sauf volonté contraire exprimée par la personne avant son décès. 

Article L.1110-5 - Toute personne a, compte tenu de son état de santé et de l’urgence des interventions que celui-ci requiert, le droit de 
recevoir les soins les plus appropriés et de bénéficier des thérapeutiques dont l’efficacité est reconnue et qui garantissent  la meilleure 
sécurité sanitaire au regard des connaissances médicales avérées. Les actes de prévention, d’investigation ou de soins ne doivent pas, en 
l’état des connaissances médicales, lui faire courir de risques disproportionnés par rapport au bénéfice escompté. 
Les dispositions du premier alinéa s’appliquent sans préjudice de l’obligation de sécurité à laquelle est tenu tout fournisseur de produit de 
santé, ni des dispositions du titre II du livre Ier de la première partie du présent code. 
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Toute personne a le droit de recevoir des soins visant à soulager sa douleur. Celle-ci doit être en toute circonstance prévenue, évaluée, 
prise en compte et traitée. 
Les professionnels de santé mettent en œuvre tous les moyens à leur disposition pour assurer à chacun une vie digne jusqu’à la mort. 

Article L.1111-2 - Toute personne a le droit d’être informée sur son état de santé. Cette information porte sur les différentes investigations, 
traitements ou actions de prévention qui sont proposés, leur utilité, leur urgence éventuelle, leurs conséquences, les risques fréquents ou 
graves normalement prévisibles qu’ils comportent ainsi que sur les autres solutions possibles et sur les conséquences prévisibles en cas 
de refus. Lorsque, postérieurement à l’exécution des investigations, traitements ou actions de prévention, des risques nouveaux sont 
identifiés, la personne concernée doit en être informée, sauf en cas d’impossibilité de la retrouver. 
Cette information incombe à tout professionnel de santé dans le cadre de ses compétences et dans le respect des règles professionnelles 
qui lui sont applicables. Seules l’urgence ou l’impossibilité d’informer peuvent l’en dispenser. Cette information est délivrée au cours d’un 
entretien individuel. 
La volonté d’une personne d’être tenue dans l’ignorance d’un diagnostic ou d’un pronostic doit être respectée, sauf lorsque des tiers sont 
exposés à des risques de transmission. 
Les droits des mineurs ou des majeurs sous tutelle mentionnés au présent article sont exercés, selon les cas, par les titulaires de l’autorité 
parentale ou par le tuteur. Ceux-ci reçoivent l’information prévue par le présent article, sous réserve des dispositions de l’article L. 1111-5. 
Les intéressés ont le droit de recevoir eux-mêmes une information et de participer à la prise de décision les concernant, d’une manière 
adaptée soit à leur degré de maturité s’agissant des mineurs, soit à leurs facultés de discernement s’agissant des majeurs sous tutelle. 
Des recommandations de bonnes pratiques sur la délivrance de l’information sont établies par l’Agence nationale d’accréditation et 
d’évaluation en santé et homologuées par arrêté du ministre chargé de la santé. 
En cas de litige, il appartient au professionnel ou à l’établissement de santé d’apporter la preuve que l’information a été délivrée à 
l’intéressé dans les conditions prévues au présent article. Cette preuve peut être apportée par tout moyen.  

Article L.1111-3 - Toute personne a droit, à sa demande, à une information, délivrée par les établissements et services de santé publics et 
privés, sur les frais auxquels elle pourrait être exposée à l’occasion d’activités de prévention, de diagnostic et de soins e t les conditions de 
leur prise en charge. Les professionnels de santé d’exercice libéral doivent, avant l’exécution d’un acte, informer le patient de son coût et 
des conditions de son remboursement par les régimes obligatoires d’assurance maladie. 

Article L.1111-4 - Toute personne prend, avec le professionnel de santé et compte tenu des informations et des préconisations qu’il lui 
fournit, les décisions concernant sa santé. 
Le médecin doit respecter la volonté de la personne après l’avoir informée des conséquences de ses choix. Si la volonté de la  personne de 
refuser ou d’interrompre un traitement met sa vie en danger, le médecin doit tout mettre en œuvre pour la convaincre d’accepter les soins 
indispensables. 
Aucun acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consentement libre et éclairé de la personne et ce consentement peut 
être retiré à tout moment. 
Lorsque la personne est hors d’état d’exprimer sa volonté, aucune intervention ou investigation ne peut être réalisée, sauf urgence ou 
impossibilité, sans que la personne de confiance prévue à l’article L. 1111-6, ou la famille, ou à défaut ; un de ses proches ait été consulté. 
Le consentement du mineur ou du majeur sous tutelle doit être systématiquement recherché s’il est apte à exprITEPr sa volonté et à 
participer à la décision. Dans le cas où le refus d’un traitement par la personne titulaire de l’autorité parentale ou par le tuteur risque 
d’entraîner des conséquences graves pour la santé du mineur ou du majeur sous tutelle, le médecin délivre les soins indispensables. 
L’examen d’une personne malade dans le cadre d’un enseignement clinique requiert son consentement préalable. Les étudiants qui 
reçoivent cet enseignement doivent être au préalable informés de la nécessité de respecter les droits des malades énoncés au présent 
titre. 
Les dispositions du présent article s’appliquent sans préjudice des dispositions particulières relatives au consentement de la personne pour 
certaines catégories de soins ou d’interventions. 

Article L.1111-5 - Par dérogation à l’article 371-2 du code civil, le médecin peut se dispenser d’obtenir le consentement du ou des titulaires 
de l’autorité parentale sur les décisions médicales à prendre lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour sauvegarder la santé 
d’une personne mineure, dans le cas où cette dernière s’oppose expressément à la consultation du ou des titulaires de l’autorité parentale 
afin de garder le secret sur son état de santé. Toutefois, le médecin doit dans un premier temps s’efforcer d’obtenir le consentement du 
mineur à cette consultation. Dans le cas où le mineur maintient son opposition, le médecin peut mettre en œuvre le traitement ou 
l’intervention. Dans ce cas, le mineur se fait accompagner d’une personne majeure de son choix. 
Lorsqu’un personne mineure, dont les liens de famille sont rompus, bénéficie à titre personnel du remboursement des prestations en 
nature de l’assurance maladie et maternité et de la couverture complémentaire mise en place par la loi n° 99-641 du 27 juillet 1999 portant 
création d’une couverture maladie universelle, son seul consentement est requis. 

Article L.1111-6 - Toute personne majeure peut désigner une personne de confiance qui peut être un parent, un proche ou le médecin 
traitant, et qui sera consultée au cas où elle-même serait hors d’état d’exprimer sa volonté et de recevoir l’information nécessaire à cette 
fin. Cette désignation est faite par écrit. Elle est révocable à tout moment. Si le malade le souhaite, la personne de confiance l’accompagne 
dans ses démarches et assiste aux entretiens médicaux afin de l’aider dans ses décisions. Lors de toute hospitalisation dans un 
établissement de santé, il est proposé au malade de désigner une personne de confiance dans les conditions prévues à l’alinéa précédent. 
Cette désignation est valable pour la durée de l’hospitalisation, à moins que le malade n’en dispose autrement. Les dispositions du présent 
article ne s’appliquent pas lorsqu’une mesure de tutelle est ordonnée. Toutefois, le juge des tutelles peut, dans cette hypothèse, soit 
confirmer la mission de la personne de confiance antérieurement désignée, soit révoquer la désignation de celle-ci. 

Article L.1111-7 - Toute personne a accès à l’ensemble des informations concernant sa santé détenues par des professionnels et 
établissements de santé, qui sont formalisées et ont contribué à l’élaboration et au suivi du diagnostic et du traitement ou d’une action de 
prévention, ou ont fait l’objet d’échanges écrits entre professionnels de santé, notamment des résultats d’examen, comptes rendus de 
consultation, d’intervention, d’exploration ou d’hospitalisation, des protocoles et prescriptions thérapeutiques mis en œuvre, feuilles de 
surveillance, correspondances entre professionnels de santé, à l’exception des informations mentionnant qu’elles ont été recueillies auprès 
de tiers n’intervenant pas dans la prise en charge thérapeutique ou concernant un tel tiers. 
Elle peut accéder à ces informations directement ou par l’intermédiaire d’un médecin qu’elle désigne et en obtenir communicat ion, dans 
des conditions définies par voie réglementaire au plus tard dans les huit jours suivant sa demande et au plus tôt après qu’un délai de 
réflexion de quarante-huit heures aura été observé. Ce délai est porté à deux mois lorsque les informations médicales datent de plus de 
cinq ans ou lorsque la commission départementale des hospitalisations psychiatriques est saisie en application du quatrième alinéa. 
La présence d’une tierce personne lors de la consultation de certaines informations peut être recommandée par le médecin les ayant 
établies ou en étant dépositaire, pour des motifs tenant aux risques que leur connaissance sans accompagnement ferait courir à la 
personne concernée. Le refus de cette dernière ne fait pas obstacle à la communication de ces informations. 
A titre exceptionnel, la consultation des informations recueillies, dans le cadre d’une hospitalisation sur demande d’un tiers ou d’une 
hospitalisation d’office, peut être subordonnée à la présence d’un médecin désigné par le demandeur en cas de risques d’une gravité 
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particulière. En cas de refus du demandeur, la commission départementale des hospitalisations psychiatriques est saisie. Son avis 
s’impose au détenteur des informations comme au demandeur. 
Sous réserve de l’opposition prévue à l’article L. 1111-5, dans le cas d’une personne mineure, le droit d’accès est exercé par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale. A la demande du mineur, cet accès a lieu par l’intermédiaire d’un médecin. 
La consultation sur place des informations est gratuite. Lorsque le demandeur souhaite la délivrance de copies, quel qu’en so it le support, 
les frais laissés à sa charge ne peuvent excéder le coût de la reproduction et, le cas échéant, de l’envoi des documents. 


